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À l’attention du gestionnaire de réseau de distribution d’électricité (GRD)
(nom et adresse) :

1. OBJET DE LA DEMANDE cochez la/les case(s) concernée(s)

Nouveau site de production d’électricité Modification de l’installation existante (remplacement  onduleur, alternateur,…) (*) 

Extension du site de production existant Démantèlement partiel ou total de l’installation (*)

(*) : hors période d’application du soutien financier Solwatt ou Qualiwatt (dans ce cas, se référer aux formulaires ad hoc sur le site web www.cwape.be)

2. LE SITE DE PRODUCTION 

Code(s) EAN 
EAN prélèvement

5 4

EAN injection (uniquement si compteur réseau bidirectionnel (double sens) avec deux codes EAN)

5 4

3. LE DEMANDEUR

Le demandeur est (cochez la case concernée):

une personne physique (particulier ou indépendant)

une personne morale

Nom Prénom M. Mme

Rue Numéro/BP CP

Commune Pays

Courriel Tél. principal

Remplir ce cadre uniquement si d’application

Numéro d’entreprise B E - -

Nom de l’entreprise

Acronyme ou nom abrégé Forme juridique 

Rue Numéro / Boite postale

Code postal Commune

Cadre réservé au gestionnaire de réseau de distribution (GRD)

Date de réception du formulaire : ……/……/20…..

N° de dossier : ……………………………………...
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4. L’INSTALLATION DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 

4.1. Données techniques de l’installation

DESCRIPTION DE L’INSTALLATION NOUVELLE 
OU EXISTANTE AVANT MODIFICATION

DESCRIPTION DE L’INSTALLATION APRÈS 
MODIFICATION

Source de 
production 

Puissance installée 
totale (kWc)

Puissance maximale 
de sortie (kVA)

Source de production Puissance installée 
totale (kWc)

Puissance maximale 
de sortie (kVA)

Photovoltaïque Photovoltaïque 

Eolien Eolien 

Hydraulique Hydraulique

Cogénération Cogénération 

Autre : ………… Autre : ……………..

TOTAL TOTAL

En cas d’utilisation d’un ou plusieurs onduleurs, spécifier :
En cas d’utilisation d’un relais de découplage indépendant et/ou relais anti-retour ou 
limiteur, spécifier :

Marque Type Marque Type Réglage [kVA]

Onduleur 1 Relais découplage 1

Onduleur 2 Relais découplage 2

Onduleur 3 Relais anti-retour /
limiteur

Les onduleurs et les relais doivent être agréés et réglés selon les prescriptions Synergrid (C10/26,  C10/21, C10/25).

En cas d’utilisation de batteries de stockage, spécifier :

Marque Type Capacité (W/h)

Installation 1 

Installation 2

4.2. Mode de comptabilisation de l’énergie

Compensation de l’électricité
via compteur existant 
via nouveau compteur double sens à installer (offre à établir par le GRD)           

Autoconsommation (pas d’injection sur le réseau)             
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5. CONTRÔLE DE L’ORGANISME AGRÉE

Nom de l’organisme agréé RGIE

Date de visite / / 2 0

Installation conforme RGIE OUI         NON         

5.1. Relevés des index du ou des compteur(s) du gestionnaire de réseau de distribution

Dans tous les cas, un relevé des index de tous les compteurs doit être réalisé le jour de la visite de l’organisme agréé RGIE.

Dénomination 
(ex : heures pleines, heures 

creuses, exclusif nuit)
N° de série Marque Index

, 

, 

, 

, 

, 

6. ANNEXES OBLIGATOIRES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE

Les annexes ci-après sont à joindre obligatoirement au formulaire et n’exemptent pas le demandeur de compléter celui-ci. En cas d’annexe(s) 
manquante(s), la demande sera irrecevable. 

Enfin, le GRD se réserve le droit de demander à tout moment des informations supplémentaires.

Une fausse déclaration peut donner lieu, conformément aux articles 52 et suivants du décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du 
marché régional de l'électricité, à l'infliction d'amendes administratives ainsi qu'à des poursuites pénales.

Fait à : Le : 

Le demandeur
(Signature1)

Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (« RGPD »), impose au gestionnaire de réseau le traitement de 
vos données dans le respect de ces dispositions. Conformément à cette réglementation, vous êtes en droit, à tout moment, de vous opposer au 
traitement, de demander la modification ou l’effacement de vos données via l’adresse de contact du GRD pour toutes questions relatives au RGPD.

1 Pour les personnes morales, la personne légalement habilitée à représenter l’entreprise

Veuillez cocher Annexes à fournir : 

Annexe 1 : Copie du rapport de contrôle de conformité au Règlement Général des Installations Électriques (RGIE) de votre 
installation de production d’électricité et de son raccordement au réseau par un organisme agréé (non obligatoire en 
cas de démantèlement total de l’installation)

Annexe 2 : Schéma électrique unifilaire de l’entièreté de l’installation photovoltaïque (y compris l’emplacement du compteur 
« réseau »), validé et signé par l’organisme agréé (RGIE)

Le schéma unifilaire doit mentionner la section et la longueur entre le(s) onduleur(s) et le compteur réseau 

Annexe 3 : Photos datées et lisibles des panneaux photovoltaïques posés définitivement, du ou des onduleur(s) et du ou des 
compteur(s) réseau (les photos doivent reprendre l’ensemble du compteur et pas seulement l’index)  
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P.V. N"6Êla-BTD- tLlsS llo--o a [- PV
Procédure de æntrôle : PRI-BTD-PV I Râpport type : RAP-BTD-PV-03

Datederâvisire: ...7.1....1.aî...1.1.s.!.r....
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ê'" visite - Vis"srrectiirerduEY

RÀPPORT DE CONTRÔLE B'UNE INSTALLATION ELECTRIQUE DOMESTIQUE A BT/TBT {RGIE ATt. 36)
CoNTRÔLE D'UNE TNSTALLATTON PHOTOVOLTAÏOUr (pv) - RG|E Arr. 235,270,271,276

Habitation : § l\,4aisor ü Aopatement I Conmuns tr Unité oe travail dorestioue
Adresse J1*4 . rtt... ..1*-l .J' orul. 4S , - t i hr t+ünLf 'ltla+W
Prcp";é[ar'e'. ËqSiÈLU .ÿ. û"t[".1
Demandeur: idem ôu .FELÇIUM.ENEB.ÇY. ret. a2l§98,44,99. X lnstallaleur fl cestionnaire n ... ............

Resp.travaux(TVAouC.t ):8E0084,4.71.?7.9 Si C.l.,délivrée|e......................à.....................
Art. RGIË. 9270 -Nouvelleinstallation tr 270-Extenslon i] 271 - Contrôlepériodique tr276-Renforcementcompteur

Tension: rj2y230v n3x23OV ü1N4O0V(230v) &3§400V CodeEAN-.s414!92_[l_e. lL§_99LlL
cRD:..g8[./].............. Marque+n"sériecompteurpherev.,.S.t.t.\n..',.1.1..].ii.-1ü.9........

MlarquageMID:troui ENon È.sansobjet ini"riorr",.'a.1.t ..1.?..1.,..I....-nuit:,2.:1.1..1.1.),..1...........
Diff. Gén. (DDRG) :..-V-s....R....r.û.(".....m4 [ Voir rapportde base D Absent exclusif nuit :../...............
Diff. photovoltaT§ue:..........A..............mA tr Prot. diff. réalisée parle DDRG I Absent CâblecompteuÊtaAWau: ...8t.1.$.....7..*.1.1...mm'
Qté pânneaux pv : .1.à... Puissance de crête , .J.e.".. w / panneau - Y.fu*... w totaux
Qtétnduleurs ... ü... PuissanceACmax,.6.çc....vnlànduleur -.Y.t*....VAtotaux Type: Mono tTti tTetra

:Code. Critère oK NOK Mesure Observations I App. mesure I Vérif.

1 Résistance de dispersion de p.ise de terre (PDT) ÿ
a c,I [,lclsolement par rapport à la PDT /
4 Drfférentiel général max. 300 mA

Différentiel amont photov. max. 300 mA, si existant

11 Déclenchement DDR photov. par boucle de défaut

fest pa. bouton . ok / nok / N/A

Test pa. bouton : ok / nek

5 Pro:ection contre conlacts directs

6 Protection contre conlacts indirects

7 Appareillage iixe et à poste fixe

I Ca.ralisations électriques (fils, pe:gnes, câbles. conduits) ÿ

9 Repérages et/ou schémas unrfilarre el de position I
12 Onduieu(s) non autonome(s)

13 Signalisation de danger (tension DC permanente)

14 Coriormlté à Synergrid C10/1 1 (règlement GRD) {,
15 f,,4ode d'emploi et cons:gnes de sécurité ÿ
16 Contrôle visuel du montage des panneaux et onduleur{s)
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Voir "NOK" ci-dessus et détails suivants (voir codes infractions au verso)
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Voir codes au verso

lnstallationconformeauxprescriptionsduRGIE: Oui => àfaireclenouveaucontrôleravantle.SJ:"i,{..{,;.Y.ll.(:sans).
àl€§ => à laire de nouveau contrôler endéans 1 an à dater de ce rappod.

Pour CERTIGRÊËN tes1, l'1

CERTIGREEII ,ssf - asbl de contrôle agréé

Rue de la Vecquée, 170 - B-4100 SERAING
-lVA: BE 0650.647.987

/â{^
I CERTIGREEI{I 

-tesë

Grégory
Hondshoven

surueillance des orQanismes de contrôie agréés peu! avoir accès, à sa demande, à ces infomations
1. Conseruêr ce procès-verbal et les plans dans le dôssier de l'installation élèct,ique inous ccnsâillôns de plâcer une æpiê dês ces docümenis

www.certigreen.be
1êl a471t58.07 08

info@certigreen. be
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